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Message de la 
direction générale 

 
 

 

Christian Gendron, maire                        François Hénault, directeur général 
 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
Nous avons obtenu récemment l’approbation du ministère des Affaires municipales pour l’emprunt nécessaire à la réalisation 
des travaux de remplacements de conduites 2021 (servitude d’aqueduc rang des Forges et des Forges à partir du CLSC, rang 
Nord, rues Renaud et du Bocage, rang Sud de l’autoroute à Batiscan).  Nous avons aussi reçu les approbations de dépenses 
pour les travaux 2020 à savoir les rues de l’Église et St-Philippe. Nous sommes à finir d’aménager le fossé de la rue du Ruisseau. 
Nous avons pris quelques mois à réfléchir à une solution combinant l’esthétisme de site dans le respect des exigences du 
ministère de l’Environnement.  

 Le mardi 1er juin, nous avons réalisé une intervention sur la conduite d’eau qui relie le rang Nord et le rang Sud. Les employés 
ont rencontré plusieurs problèmes techniques tous au long de la journée, mais ont été en mesure de redonner l’eau (rang Sud, 
rues Bord de l’eau, Massicotte et du Vallon) peu avant minuit. L’avis d’ébullition est maintenant levé pour ce secteur. 

À la mi-mai une équipe de bénévoles a permis la construction d’une piste de « pumptrack » nommé circuit Claude St-Arnaud, 
situé à côté du terrain de tennis de même que la relocalisation des terrains de pétanques et des aires de jeux entre le terrain de 
balle et la patinoire.   

Pour la fête nationale le 24 juin, nous organisons un rallye de 9h30 à 16h00, le départ se fait au centre communautaire.  Nous 
aurons un chansonnier mobile ainsi que des feux d’artifice à 22h00 en provenance d’un endroit secret, mais visible pour 
plusieurs secteurs. 

Le camp de jours débutera le 28 juin prochain. Il reste encore des places disponibles et que suite aux derniers allégements nous 
serons en mesure d’offrir le service de garde du matin et du soir. Saviez-vous que la municipalité assume près des 2/3 des coûts 
totaux et que le prix facturé par enfant revient uniquement à 7.15$ par jour.    

Réglementation municipale  

L’eau est une ressource renouvelable, mais elle nécessite d’être traité et distribué à un coût important. Par souci de bonne 
gestion de cette ressource, nous vous rappelons que l’arrosage des pelouses peut se faire uniquement entre 19h00 et 22h00 et 
au moyen d’un accessoire automatisé Art 7.3 du règlement 433 disponible sur le site internet section règlements. 

Avec le beau temps, on ouvre les fenêtres et on passe plus de temps à l’extérieur. Nous recevons chaque année un lot de plaintes 
en lien avec les aboiements de chiens Comme propriétaire vous avez des responsabilités liées à la détention de chiens. Sachez 
que le règlement 435 harmonisé 2020-RM-001 est applicable par la Sûreté du Québec. Ce même règlement traite aussi des 
nuisances sonores (musique trop forte). Il est disponible sur le site internet section règlements. 

En terminant,  2021 est une année d’élection municipale. Vous souhaitez vous impliquer dans l’évolution de notre Municipalité, 
dans le respect des valeurs de la communauté et de vos pairs, les mises en candidatures se dérouleront du 17 septembre au 1er 
octobre.    

  

  

  

           
  

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Approbation des comptes à payer et des déboursés du 
mois de mai au montant de 239 437.50$. 

 

 Adoption du projet de règlement no 445 concernant la 
circulation des VTT sur les chemins municipaux. 

 
 Adoption du règlement no 444 sur la gestion 

contractuelle. 
 

 Adoption du règlement no 438 amendant le règlement de 
zonage. 

 
 Adoption du règlement no 441 modifiant le plan 

d’urbanisme. 
 

 Adoption du règlement no 443 modifiant numéro civique 
et changement de rue. 

 
 Embauche des animateurs du camp de jour soit Mélodie 

Descôteaux, Lou Berthiaume et Gabryel Bertrand. 

 
 Contrat à Ferme Claude J. Massicotte pour l’entretien 

des abords de route au coût de 1 900$ (1er mandat) et de 
12 500$ (2e mandat). 

 
 Contrat à Test au Sol inc. pour la réalisation d’étude de 

sols pour la mise aux normes d’installation septique au 
coût de 9 450$ plus taxes.. 

 
 Demande au MTQ afin de prolonger la limite de vitesse 

de 50 km sur la rue Bord-de-l’Eau jusqu’au 50 rang Sud. 

 
 Demande de compensation au MTQ pour le programme 

d’aide à l’entretien du réseau routier local PAERRL. 

 
 Transfert du compte bancaire aux surplus affectés soit : 

94 129,11 à l’aqueduc, 16 361,28$ à l’assainissement et 
1 881,52 à l’assainissement emprunt. 

 
 Don de 200$ au Fonds communautaire des Chenaux pour 

la campagne de sac d’école. 
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 Autoriser le maire et le directeur général à signer les 
documents relatifs à la cession d’un ancien chemin rang 
Rivière-à-la-Lime. 
 

 Nomination de la piste de pumptrack – circuit Claude-St-
Arnaud. 
 

 Autoriser le maire et/ou le directeur général à enchérir 
les immeubles de notre territoire qui seront vendus par la 
MRC pour le non-paiement des impôts fonciers. 

 
 Attribution du contrat de remplacement de conduites 

d’aqueduc sur divers secteurs à André Bouvet au coût de 
2 429 208,61$ plus taxes.   

 
 Avis de motion concernant l’adoption prochaine du 

règlement permettant la circulation de VTT sur des 
sections de routes municipales. 

 
 Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur 

se terminant le 31 décembre 2020. 

 

         

 
  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU 7 JUIN 2021                SÉANCE À HUIS CLOS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

   

  

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 5 juillet à 20 h 00 

 

 

Le Genevièvois fait 
relâche en juillet 
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Annie Van Den Broek :          418-362-2292  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Réjean Marchand :          418-362-3248  
Mikaël Carpentier           819-701-9390  
Gilles Mathon:                       418-362-2259  
 

Maire suppléant 
Yanick Godon :   Juin 
Réjean Marchand :  Juillet - août 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

DU 19 AU 30 JUILLET 

         

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
      
  

FERMETURE DU BUREAU 

MUNICIPAL 

ET DU GARAGE MUNICIPAL 

JEUDI LE 24 JUIN 

FERMETURE DU BUREAU 

MUNICIPAL 

ET DU GARAGE MUNICIPAL 

JEUDI LE 1ER JUILLET 

Taxes municipales 

 12 juillet 
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Cueillette des déchets 

volumineux 

      (Monstres) 

 

La semaine du 4 juillet ou la semaine 

du 11 juillet (vérifier avec le 

calendrier à l’endos du journal) 

Maintenant ouvert  

de 9 h 00 à 22 h 00 

Tous les jours 

 
La pratique du tennis se fait avec la 

distance de deux (2) mètres. 
 

Après 1 heure d’utilisation, bien vouloir céder sa 
place à d’autres joueurs. 
 

PRENDRE NOTE QUE LE BLOC SANITAIRE EST OUVERT  
PORTER UN MASQUE 

NE JETEZ PAS VOS VIEUX 

ÉLECTRONIQUES 

Tout projet de construction, de transformation, de travaux aux abords des rivières et talus, 
d'agrandissement ou d'addition de bâtiment est interdit sans l'obtention d'un permis de 
construction.  

www.stegenevieve.ca/fr/services-aux-citoyens/urbanisme 

DIRECTEMENT À LA MUNICIPALITÉ 
Les mercredis et jeudis 

De 9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00 
M. Sébastien Blanchette 
418-326-2078 poste 2257 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

PISCINE CREUSÉE – PISCINE GONFLABLE ET HORS-TERRE 

 

Une piscine d’une hauteur inférieure à 1.2 mètre doit être 

entourée d’une clôture de façon à y interdire l’accès et à former 

une aire protégée autour de la piscine. 

Plusieurs normes s’appliquent concernant les piscines. Informez-

vous au département de l’urbanisme.  819-840-0704 poste 2212 

ou 2204.   

TOUTE INSTALLATION D’UNE PISCINE DEMANDE UN PERMIS. 

Apportez-les au point de dépôt de l’ARPE-

Québec, soit au garage municipal dans le 

conteneur beige sur les heures d’ouverture  

du garage municipal. 



                      Affaires municipales            6 
 

 
 

 

FAI TS SA ILLAN TS DU RA PPOR T FIN ANC IE R 2020 DE LA MUNICIPALITÉ 

 
Chères citoyennes, chers citoyens, 

Conformément à  l’article  176.2.2  du  code  municipal  du  Québec,  il me fait plaisir de vous  présenter  les  faits  saillants  du  

rapport financier  de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan pour l’année 2020. 

 

1. États financiers de l’année 2020 

 
1.1    États des résultats de l’année 2020 

Le 7 juin 2021, les états financiers audités de l’année 2020 furent déposés en séance du conseil municipal et les 

résultats étaient les suivants : 

 
Les revenus de fonctionnement de 2 307 022$ en 2020 étaient répartis comme suit : 

Taxes…………………………………………………………  1 619 949 $ 

  93 734 $ 

350 655 $ 

35 399 $ 

                77 034 $ 

130 251 $ 

Compensations tenant lieu de taxes ......................... 

Transferts.......................................................................... 

Services rendus............................................................... 

Imposition de droits, amendes, pénalités et intérêts.. 

Autres revenus ............................................................... 

Les revenus d'investissement (ententes de partage et autres transferts) étaient de 1 310 850 $ en 2020. 

Les charges de fonctionnement totalisaient 2 489 316 $, réparties comme suit : 

 

Administration générale ............................................... 462 320 $ 
 

189 774 $ 
 

502 041 $ 
 

326 410 $ 
 

126 504 $ 
 

  68 013 $ 
 

127 682 $ 
 

686 572 $ 

Sécurité publique .......................................................... 

Transport.......................................................................... 

Hygiène du milieu ......................................................... 

Aménagement, urbanisme et développement…. 

Loisirs et culture ………………………………………….   

Frais de financement .................................................. 

Amortissement des immobilisations ............................ 

Après la conciliation à des fins fiscales (amortissement, remboursement en capital de la dette à long terme et affectations), 

l’excédent net pour l’année 2020 s’est établi à 182 294 $. De ce montant, une somme de 79 524 $  sera  affectée  aux  surplus  

de  secteur.  Le  surplus  réel de 2020 s’établit donc à – 70 657 $ (déficit) *, lequel sera opposé à l’excédent de fonctionnement 

non affecté. * inclus la valeur des terrains de la rue du Ruisseau considéré comme étant une activité d’investissement. 

 

 

 



          La dernière tempête 

  La chasse   La chanson du rayon de lune  Ragnar Jonasson 
             Bernier Minier   Tonie Behar       
 
      
 
   

 
Là où tombent les samares 

  Valérie Langlois 
 
      
 

                      Affaires municipales            7 
 

 

1.2    Bilan de l’année 2020 

Les actifs financiers totalisaient 3 902 497 $ répartis comme suit : 

Trésorerie et équivalents de trésorerie……………….    567 757 $ 

3 334 740 $ 
Débiteurs .......................................................…………… 

 
Les actifs  non financiers totalisaient 18 644 247 $ répartis comme suit : 

Immobilisations ............................................................. ..                   18 271 361 $ 

 
             372 886 $ Autres ............................................................................. 

Les actifs totalisaient donc 22 546 744 $ en 2020. 

Les passifs, pour leur part, représentaient 5 926 939 $ répartis comme suit : 

Dette à long terme........................................................          4 281 485 $ 

Créditeurs et revenus reportés ....................................           1 645 454 $ 

L’excédent accumulé (soit l’avoir des contribuables) totalisait donc : 16 619 805 $. 

2. Rapport de l’auditeur 

L’audit des opérations financières de l’année 2020 a été confié à la firme Soluce inc. Le rapport  des  auditeurs précise que 

nos états financiers représentent la situation financière de la Municipalité au 31 décembre 2020, ainsi que les résultats de ses 

opérations et l’évolution de la situation financière pour  l’exercice  terminé à cette date conformément aux normes 

comptables canadiennes pour le secteur public. Aucune réserve n'est mentionnée  par les auditeurs. 

Conclusion 

Je remercie les membres du conseil municipal et les gestionnaires pour leur travail, leur rigueur et  leur  contribution  à  bien  

servir nos citoyens et à atteindre les objectifs de notre organisation. 

         Christian Gendron, maire 

 
 

 

    
     
   

 

 

 

 

  

NOUVEAUTÉS 
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• Tous les jours de 8h00 à 17h00 
• Possibilité de location en soirée sur demande 

• LOCATION D ’EMBARCATIONS NAUTIQUES  (kayaks simples et doubles, canots, planches à pagaie) 

• LOCATION DE VÉLOS STANDARDS ET VÉLOS À ASSISTANCE ÉL ECTRIQUE  
 
 
 
 
 
 

RÉSERVATIONS : 
• Il est suggéré de réserver en ligne au www.escapademauricie.com/locations ou par 

téléphone au 819-519-7571 

Tarifs ½ journée 1 journée 
 (3 heures) (7 heures) 

Kayak simple / Planche à pagaie / Canot 35 $ 55 $ 

Kayak double 40 $ 60 $ 

  

2 heures 
½ journée AM ½ journée PM 1 journée 

  (3 heures) (4 heures) (8 heures) 

Vélo à assistance électrique 40 $ 50 $ 60 $ 90 $ 

Vélo standard 25 $ 30 $ 40 $ 50 $ 

*Taxes en sus 

 
 

 
Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent avoir accès, sans frais, 
aux  installations récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 00 et 18 h 00. 

 
Vous n'aurez qu'à débourser un léger montant payable au camping pour couvrir la création de votre 
carte d'accès. 
 
Les résidents désirant se prévaloir de cette entente doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 

CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra être présentée au camping Parc de la Péninsule.  
 
UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET PLUS. 
 
La demande d'attestation de résidence doit être effectuée directement au Bureau municipal aux 
heures d'ouverture ou par courriel (municipalite@stegenevieve.ca) 

  

Rabais pour les résidents de Ste-Geneviève (sur présentation d’une 

preuve de résidence). 

• 50% sur les locations d’embarcations nautiques 

• 15% sur les locations de vélos 
• Code promotionnel à utiliser en ligne pour les rabais : STEGE 
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AVIS PUBLIC 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 445-06-07-21 CONCERNANT LA CIRCULATION DES VTT 
SUR LES CHEMINS MUNICIPAUX 

 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors 
d’une séance ordinaire de Conseil par téléconférence tenue le sept juin deux mil vingt et un, le projet de règlement 
no 445-06-07-21 a été présenté.  
 
Que le projet de règlement a pour objet d’autoriser la circulation des VTT sur certains chemins municipaux en 
déterminant les règles de circulation applicables et en autorisant la circulation sous réserve de conditions. 
 

Que l’adoption du règlement concernant la circulation des VTT sur les chemins municipaux aura lieu lors de la 
séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le 5 juillet 2021 à la salle du Conseil municipal de Sainte-
Geneviève-de-Batiscan.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance aux heures d’ouverture. 

 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 14 juin 2021 

François Hénault, directeur général 

AVIS PUBLIC 
ADOPTION DU  RÈGLEMENT NO 443-06-04-21 

MODIFIANT LES NUMÉROS CIVIQUES 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors 
d’une séance ordinaire de Conseil par téléconférence tenue le sept juin deux mil vingt et un, le règlement no 443-
06-04-21 a été adopté.  
 
Que le règlement a pour objet de modifier les numéros civiques du 101 rue de l’Église pour le 10 et 20 rue Petite-
Pointe. 
 
Ce règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 
du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00. 

 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 14 juin 2021 

François Hénault, directeur général 
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Attendez que je me souvienne… 

 



                       Autres            15   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous ne souhaitez pas apparaître sur votre photo, me signifier. 
 
Jean Brouillette  418-362-3147    nathaliegravel@cgocable.ca 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

1 
En 1855, érection 
de la municipalité 
actuelle de Ste-
Geneviève-de-
Batiscan 

2 
 

3 

En 1945, 
autorisation 
d’acheter une 
pompe et ses 
accessoires de 
protection contre 
les incendies. 

4 
 

 
. 
 

5 
 
 
 

6 
En 1776, au terme 
de la révolution 
américaine, les 
miliciens de Ste-
Geneviève en 
faveur de                                                 
l’indépendance 
sont destitués. 

7 
En 1996, 
inauguration du 
parc municipal 
Le Gicq, près du 
pont de la rivière 
Batiscan 
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9 
En 1938, 
bénédiction des 
trois- cloches. 

10 

 
 

11 
          
En 1934, 
bénédiction de 
l’église actuelle. 

12 
En 1847, élection 
des membres de 
la première 
commission 
scolaire de Ste-
Geneviève.        
 
   

13 
  

14 
En 1845, 
élection du 
premier conseil 
municipal. 
 
 

15 
 
 
 
 
 
 
 
 

16 
En 1939, 
fondation de la 
caisse populaire. 

17 

18 
En 1869, levée 
du premier camp 
de miliciens 
volontaires à Ste-
Geneviève suite 
à la création du 
70e Bataillon de 
Champlain. 

19 
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29 30 31 

 
 
Le 1er juillet 1845, le gouvernement créait la « Municipalité de paroisse de Sainte-Geneviève-de-Batiscan » qu’il a aussitôt été abolie en 1847 et remplacée 
par une municipalité régionale.  Mais le 1er juillet 1855, il abolissait la municipalité régionale pour créer à nouveau une municipalité locale sous le nom 
de « Municipalité de paroisse de Sainte Geneviève ».    Société historique de Sainte-Geneviève-de-Batiscan/René Beaudoin 
 

 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération   Cueillette des déchets volumineux 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 30)                  Dimanche 10 h 45                   Pleine Lune  

    Bureau fermé 


